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Les négociations, débutées il y a 1 an par la présentation du directeur de l’UNCAM d’une organisation 
des sorties précoces de maternités, sont dans l’impasse depuis la dernière réunion qui a eu lieu 
le 10 juin et dont la teneur se résume ainsi : 
 
Proposition de revalorisation globale des actes à la hauteur de 6 millions d’euros assortie : 

1. d’un engagement de continuité des soins à domicile des accouchées ne présentant pas 
de risque 

2. de la mise en place d’une réglementation organisant un maillage territorial qui 
permette l’accès aux soins dans les régions sous-dotées (en clair des mesures 
d’incitation pour les zones désertifiées et des contraintes dissuasives pour les zones 
sur-dotées) 

3. de la menace de perdre définitivement l’enveloppe qui nous est attribuée si nous 
n’acceptions 
pas ces engagements. 

 
Devant l’ultimatum ainsi posé, toute négociation devenait impossible. 
 
Nous souhaitions une position nuancée sur la base des propositions précédentes, à savoir : 

• une augmentation répartie sur la lettre clé SF,  
• sur le tarif des consultations et 
• sur les déplacements.  

 
Nous pensions possible d’obtenir un consensus acceptable et évolutif qui permette aux sages-femmes 
les plus « précaires » de ne pas devoir mettre la clé sous la porte. 
 
Ce bras de fer dorénavant entamé par l’UNCAM sur la base des irréductibles « TOUT ou RIEN » 
risque : 

• d’amener  nombre de cabinets de sage-femme, déjà en réelle difficulté, à fermer 
• de voir délaisser les femmes sorties précocement des maternités 

 
Nous avons soutenus les mouvements de résistance initiés par les sages-femmes de terrain confrontées 
à des expérimentations « sauvages » de l’organisation par les CPAM de sorties précoces de maternité. 
 
Nous ne nous sommes pas manifestés pour soutenir la grève et la manifestation du 18 juin ;  n’étant 
pas consultés pour son lancement, il nous semblait justifié de laisser toute latitude à ses initiateurs. 
 
Toute sage-femme restant libre de ses actions. 
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Nous travaillons à l’élaboration d’une intersyndicale avec tous les partenaires concernés 
(syndicats professionnels, associations, grandes centrales) afin d’élaborer une stratégie 
commune sur des revendications identitaires, place et rôle de la sage-femme en santé publique, 
quel que soient ses lieu et mode de pratique. 

 
Nous travaillons depuis toujours au respect de l’autonomie professionnelle. 
 
Nous revendiquons depuis toujours des honoraires en accord avec les responsabilités que nous 
prenons. 
 
Nous soutenons la revalorisations de tous les actes de sage-femme sans oublier ceux qui font 
son cœur de métier (consultations et accouchement) 
 
Nous souhaitons favoriser l’accès au soins pour tous et ne soutenons pas l’ouverture au secteur 
deux. 
 
Nous n’acceptons pas que les sages-femmes travaillent de plus en plus sans pouvoir assumer 
les charges professionnelles de leur cabinet 
 
Nous ne pouvons tolérer qu’alors que la charge de travail augmente, le pouvoir d’achat de 
l’ensemble de la profession libérale soit en chute libre. 
 

Si ces valeurs sont les vôtres vous pouvez nous rejoindre et participer à nos travaux. 
 
Jacqueline LAVILLONNIÈRE 
Présidente UNSSF 
www.unssf.org/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


